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n«te homme. U f f l r t W esmétaswlial eit tout ainsi 
Toi» qu» 1* tisserand, et le public encore davan
tage. Mais viv» 1* libre échange ! la marotte des 
politiciens à court» me , de* avocats rabâcheur<i, 
de» écrivailleure sans le sou et de la foule igno
rante. 

L ' I n d a n t r i e M t o u M N « m 
.•a.»*;teter»»e 

(STJITK.) 
Blackbwrn et la région.—L'état des affaires 

on coton a*t démoatté par la suivant» statis
tique des étabiissemeaw terme* ou en. chô
mage partiel : 

Thomas Abbot, Eansxu, fitatfiM furmée. 
Thomas Abbot*, Quay Str«ei, tissage de 320 
métiers, ferme. Thomas AJbbutt, ttaultfield' 
tissage de 70S méti«rs,feraié. South ex booth> 
Saint-Peter Street, tissage de 217 m4ti».-s> 
fermé par suite d'incendie. William Bert" 
wistle et Cie, Stanlej Street, filature de itO9 

broches, tissage de 598 métier* ; terme- jus
qu'après la Noël. Thomas Bolion et Cie, Vic
toria, filature d » 24,760 broches, travail ar
rêté ; tissage de Ht métiers, travaillant de 
huit du matin à i h. 30 chique jour, à l'ex
ception du samedi où l'établissement est fermé 
I . et Uraniwood, Larkhili Street, tissage de 
317 métiers, terme. I . et E. Brandwood, Ad-
dison Street, tissage de 173 métiers, fermé. 
Aaron Bury, Eacam, tissage de Y,197 métiers 
fermé. Carus et White, Axiantic, tissage de 
Hi métiers, travail restreint. Commercial Cje, 
fi/ature et Commercial tissage 33,503 broches, 
809 métiers, fermé. William Dickinson et 
fils, Sbekspere, établissement de 31,420 
ehes et 615 métiers, travail restreint. Willi 
Dickinson et fils, Phoenix, industrie de 12.( 
broches et t-41 métiers, travail restreint 
Thomas Driver et Cie, Nouveau canal, indus
trie de 21,364 broches, 3 i2 métiers, travai 
restreint. Thomas Driver et Cir. George Streei 
Est, 8 W8 broches, établisseme t démoilj 
Thomas Driver et Cie. Duckworthneld, tisj 
sage de 423 métiers, travail restreint. Socié 
anonyme John Fish, Waterfall et Livese 
75.SS4 broches, 938 métiers, travail r 
M M * 

James Forrest et C*, fabriqua pour navi 
tion 38.550 brochas, 686 métier* travail r 
treint, I. et J, Kenyon Wensley Kotd, 20,1 
broches, en arrêt. Henry Green et iiis.Geor: 
Street. Est 442 métiers, travail restrei; 
Henry Green et fils, Throstle, Nest, filature 
24ûou broches, travail restreint. Les représe: 
tanis de R. Creenwad, Duke-Streer, tissaj 
de 470 métiers, travail restreint. Haïr: 
frères et Ca, Witton tissage de 806 métiers 
travail restreint. Henry H.»rrison et C* Cbad-
wick-Street, tissage de 496 métiers, travail 
restreint. Harrison fils et G* Highfleld, éta
blissement de 32000 broches. 3: 2 métiers tra
vail restreint. EU Heyworth Audley Hall, 
tissage de 1128 métiers, travail restreint Pil-
Icington, frères et C*, Audley Range, 324 mé
tiers sou» avis de prochain travail restreint. 
Robert Hopwood et fils. Nova S otia, filature 
de ôSOou broches incendiée. W R. Hornby et 
C" Brookbouse, établissement de itJOQ bro
ches, 600 mé<iers, en arrêt. Abbott et Smith 
Hole house, 23 2f>0 broches, en arrêt. Lewis 
fières. Springfieid, établissement de 65.491 
broches, 92 2 métiers ; partie arrêtée, partie 
en travail restreint. Filature Marchant Street 
et C" 2'>000 broches incendiée. Ptlkington, 
frère et C Park place, établissement de 43,844 
broches, 502 me tiers, sous avis de prochain 
travail restreint. James Porter Waterloo, tis-
sasre de 301 métiers vient de commencer en 
travail restreint. L. Porter et C*, Walley 
Banks, filature de 30000 broches, incendiée. 
Edouard Rogers et C , Furihergate, établisse
ment de 24.816 broches, 522 métiers, travail 
restreint. James Thompson et fils, Hollin 
Bank, 42.925 broches 748 métiers, travail res
treint. Tliomaa Walley, Harwood-Street, tis
sage de 3*2 métiers, ferme. J. W. Whalley et 
C* Springoaak, Livessy, filature de 14060 bro
ches, fermée. Hartley, frères, Throstle Nest. 
tissage de 293 métiers fermé. 

HAUT BT Bas D « W S H . T. et R. Ecoles, bas 
Darwea, 43,400 broeues, 643 métiers, travail 
restreint, J. Ûddie et fits, Syke, lissage de 
208 métiers, fermé. C. Sherrook etC- , pont 
Moss, filature de : 8,004 broches, travail res 
treint. X. T. Aabton. Oak, sur Uarwe», £76 
métiers, travail restreint Bessrick et E i c t, 
aux Deux-Portee, tissage de 189 métiers, fer
mé. Eccles Schorrock, Irere» et C* Brookside, 
bas D*rw«u, 343 métiers, travail restreint. 
Ecoles Schorrock frères et G* Hollinshrad, 
haut Darwea, 49,728 broches. 318 métiers, 
travail restreint, Eccles Sbortock trères et C*, 
nouvel établissement bas Darwen. 19,032 
broches, 81u métiers, tr .v . i l restreint, John 
Wrlmsley et fils, Holin, haut Uarwen, 27,800 
broches, 320 métiers, averiisscnaen e'arrét 
prochain. Johu Walmaley et fils, haut Dar-
wen, 270 métiers, avertissement d'arrêt pro
chain. Las représentants de N. Wolsh, O.--
chard, haut Darwea, filature de 32,000 bro
ches, arrêtée. James Wataua, Sonay Bant 
filature, haut Darwea de 1*,0o0 broches, ar ô-
tée. Société anonyme de la filature «les Indes, 
haut Darwen, S4,308 broches, travail res
treint. 

ACcniM<»TO»t. A Accrington, Baxenden et 
Huncoat, partout dans un rayon de deux mille* 
et demi, se trouvent en grand nombre des 
filatures et tissages contenant environ 12,800 
13,000 métiers et an peu au-dessus de 301.000 
broches, en chiffre global. Il y a huit établis
sements où la filature du oeion marche en 
même temps que le tissage, deux filatures de 
coton, et 1-4 reste sont des tissages. Toutes les 
filatures travaillent à journées pleines, mais 
dans beaucoup de tisaage, il y a de nombreux 

Vg77-78 : Angara, lfi; LUI», 18; 
Ljro», 8; Paris, 28. — Total, 70. 

Faculté des Lettres. — 1875-76 : 
Paris. 36. 

1876-77 : Angers, 24 ; Lille, 23 ; 
Paria, 41. — Total, 98. 

1877-78 : Angers, 1 6 ; Lille, 4 8 ; 
l^rtm, 8 8 ; Paria, 37. —Total, 18». 

Noiis ïr'aveas pas besoin do fair» 
remarquer la progression rapide qui 
s'est produite dans le nombre des ins
criptions et la proportion entre les Fa
cultés catholiques de Droit et celles de 

en mame temps qu'ils arrêtent les dé
chets, oes piquets, très-serrés, em
pochent l'écoulement de l'eau ; c'est 
pourquoi ca genre d'industrie a été in
terdit par un arrêté municipal. Je ri-
Baptiste L... comparaîtra devant le 
tribunal de simple police. 

Un triste accident s'est produit jeu
di, vers onze heures du matin, rue de 
Fiers, à Fives. En descendant de sa 
chambre, la femme d'un ouvrier, Mme 
Jmcquemain, âgée de 65 an», fut prise 

> Le 29 mai vers neuf heures du matin, un 
inconuu misérablement vêtu vient leur de-
man rr la permission de se sécher au pi es dé 
leur feu. Il était trempé jusqu'aux genoux 
pour avoir traversé les hautes herbes environ
nant la maison de Cukelaôre. AUX questions 
de celui-ci, il répondit qu'il était d'Estaires 
et fraudeur de son métier, mais que le 
mauvais temps t'empêchait de faire la 
fraude. 

» Pris de pitié, les époux Gokelaëre le firent 
entrer, ils lui offrirent à dîner. Se disant fati
gué, il alla se coucher l'après-midi dans Itur 
grange. 

> Le soir, il les pria de le laisser passer 
la nuit dans leur Grenier » foin. Ils y con
sentirent et lui firent même partager leur 
souper. 

« Le lendemain 30, l'inconnu se leva vers ?ix 
heures du matin et rejoignit les époux Cuke-
laê e dans leur maison. Après avoir déjeuné 
avec le sieur Cokelaëre, il alluma sa pipe et 
partit en le remerciant. 

» Cokelaëre suivit des yeux l'étranger jus
qu'au bout de la pâture où il le vit prendre le 
sentier menant en Belgique. 

» On quart d'heure plus tard, Cokelaëre 
quittait lui-même sa demeure pour aller en-

' tendre la messe au Hameau de ta Crèche.dis-
: tant de plus d'une lieué. Il laissait seul», sa 
, femme, Adélaïde Forceville, âgée de 68 ans et 
j presque infirme. 

» A son retour, vers Deuf heures moins le 
I quart, il fut surpris de trouver fermée la porte 
| de sa maison et. eu regardant par la fenè-
i ire, il aperçut sa femme comme affaissée sur 

elle-même, le dos contre l'usevent de la 
porte. 

» La croyant évanouie, il brisa un carreau 
de la chambre voiaiue, ouvrit la fenêtre et pé
nétra ainsi dans la maison. 

» Du spectacle horrible frappa ses re
gards 

» Sa f-mme était pendue à l'aide d'une 
corde fixée au ciochet de l'usevent. Les clefs, 
attachées d'ordinaire à ce crochet, étaient je
tées sur la tai.le. 

» Près de la porte d'entrée et au milieu de 
la chambre, il y avait une mare de sang dans 
laquelle se trouvait le bonnet de la victime; 
près do la étaient deux morceaux de bois ta
chés de gouttelettes de sang. Ils avaient été 

Sons ld table était 

Une explosion de gaz, qui aurait pi 
avoir les plus graves conséquences 
s'est produite, hier soir, dans la mai 
son occupée, au Pile, par Mlle Wérj 
institutrice. La pose des tuyaux avai 
eu lieu, hier malin ; les ouvriers char 
gés de ce travail auront probablement) 
oublié de s'assurer si les tuyaux 
étaient en bon état, car le bec de ga 
qui se trouve dans la chambre à co 
cher de Mlle Wéry était à peine allu 
d'une demi-henre qu'une éponvantab 
détonation s'est fait entendre. 

Un des murs de la chambre a é 
renversé et un escalier très-forteme: 
endommagé. On n'a eu heureuseme: 
aucun accident de personnes à dél 
plorer. 

Nous avons recueilli de nouveau 
enseignements concernant les motii 

qui ont amené l'arrestation de Jul 
L... comme impliqué dans l'assassina 
Delbecq. Bornons-nous à.dire, afin di 
ne gâner en rien les investigations d< 
la justice, que c'est à la suite de paro 
les compromettantes, prononcées pei\ 
dant l'ivresse, que ce jeune homm 
a été arrêté et conduit à Lille. 

Le parquet de Lille a lancé, 
un mandat d'amener contre un ha 
tant de Houbaix, Claude F 
d'abus de confiance. 

Nous avons relaté, il y a six a 
maines, l'arrestation d'un jeune vach 
de Mareiz, (Nord), comme étant l'ai 
teur des nombreux incendies q 
avaient jeté la désolation dans cettj 
commune. Notre ville possède i 
émule de ce jeune incendiaire. 

En parlant de l'incendie qui a coi 
sumé, le 3 décembre l'écurie située s 
le quai de Strasbourg et appartenant 
M. Hautewart, nous émettions la suj 
position que le fou avait été accidente métiers arrêtés et qoaat aux lilaturea, les ma 

chines fonctionnent seulement environ quatre % l e m e n t a l l u m é par d e s g a m i n s d u 
jours par semaine. Les en repn.iesou sociétés 
constatent des pertes dans 1 e r bilan de la 
première moitié d'année et les industriels ne 

smage ; mais il n'en était malheure 
sèment rien ; l'enquête ouverte par 

tiennent leur matériel en m .rche q ne dans l le commissaire du 1er arrondisse!» 
l^espoir que l a . affaire, changeront bientôt en . a é , a b l i Vincendw a v a i t é t é pi 

(Mxmch lier Guardia*) 

Roubaix-Xourooing 
« T L B N O R D 0 B LA P R A N C E 

Le Journal officiel a publié un 
rapport adressé au Président de la 
République par M. Bardoux, rapport 
présentant la statistique de l'enseigne
ment supérieur et de l'administration 
académique. 

Le rapport de M. Bardoux contient 
également la statistique des inscrip
tions prises depuis 1875 dans les Uni
versités catholiques. La voici : 

Faculté de Droit. — 1875-76 : 
Angers, 192 ; Lille, 191 ; Lyon, 244 • 
Paris, 504. —Total, 1,1317 

1876-77 : Angers, 316, LUle.239; 
Lyon, 448; Paris, 461. — Total, 
1,764. 

1877-78 : Angers, 468; Lille, 209 ; 
Lyon, 424 ; Pans, 1,041; Toulouse, 
208. — Total, 2,350. 

Faculté mixte de Médecine et de 
Pharmacie.—1876-1877 : Lijle, 21. 

1877-78 : Lille, 3S9. 
Faculté de$ Sciences.— 1875 76 : 

Paris, 6. 
1870-7 / : Lille, 7; Paris, 32. ~ 

lotal, 39. 

que l'incendie avait été pré
médité et allumé par un apprenti poë-
lier le jeune Henri Walçke, âgé de 12 
ans. 

Voici comment les faits se sont 
passes : 

Le 2 décembre. Henri Watcke se 
présenta chee Mme Hautewaert et lui 
demanda l'autorisation de monter au 
l , r étage chea les parents d'un de ses 
camarades. Mme Hautewaert refusa 
l'autorisation demandée, mais fit pré-
v«iuir le fils de son locataire, qui des
cendit aussitôt. Lorsque les deux ga
mins furent sertis, Walcke dit à son 
camarade : « La propriétaire n'a pas 
voulu me laisser monter chez toi, mais 
elle verra quelque chose demain. » 
L'apprenti poolier ee rendit, en effet, 
le lendemain dans l'écurie et mit le 
feu A un tas de paille qui s'y trouvait. 
Le jeune incendiaire a été arrêté. Il a 
fait les aveux les plus complets. 

En dehors de sa profession de tisse
rand, Jean-Baptiste L... exerce une 
petite industrie qui vient d'attirer sur 
sa tête un procès-verbal en bonni et 
due forme. Jean-Bipliste L... plante 
dans le riez des piquets en fer qui ar-
létent au passage les déchets de laine 
qu'il fait sécher et revend ensuite. Mais 

Bon, sachant < qu'il n'est ohese plus certaine 
» que la mort, ni plu* incertaine que l'heure 
» d'icelle, ne voulant pas demeurer intestat, 
» mais comme bon catholique.» fait, à Rethel, 
son testament par lequel il confie, pour le cas 
où il allât de vie à trépas, le gouvernement 
de ses Etats, pendant la minorité de son fils 
Charles, à la duchesse, sa femme, en lui ad
joignant un conseil dont fait partie la (sei
gneur de Houbaix. 

T H ™ LSWRlDAN. 

uiTTBBsitoRToaiBnB « T o'oBrT. - . Impri
merie Alfred Reboux- — Avi* gratuit dan. les 
deux éditions du Journal de Houbaix, dans 
la Haiétte de Teuremna (journal quotidien 

COTJR D ' A S S I S E S D U N O R D 

8SS8I0N SUPPLÉMENTAIRE DE DÉCEMBRE 

Audience du 7 décembre 1S78 
PrésidencerJpM H O N O R É ron«Hi !rr 

A s s a s s i n a t , v i o l , v o l s , a t t e n t a t s à l a 
p u d e u r 

C'est s o u s eet l« q u a d r u p l e — rsi n i un 
l q u e l e n o m m é Delart , agi de 37 «ne, 

jonrnal iar , n é e t domic i l i é à KpqQu«ti^m 
«ur-la-Lya compara i t d e v a n t jury du 
N o r d . 

r J n A o t a d 'aoouaat tan . 
f U J O n m i JS7S, un crtrae épouvantable 

é ait commis et causait dans l'«.-ron iissem^-nt 
d Haxebrouck une profonde émotion 

* 4 ? *pJmsiL G°1«'««'-8 habitaient au Nou-
vtau M près Baillenl, une maison isolée 
située à 400 mètres de la Belgique Cette mai
son est loin de tout chemin public.la demeure 
la plus voisina est distante d'au moins 100 

u parapluie et des 
Tous ces objets furent re-

rrouvéspar les gendarmes qui étaient à sa 
poursuite. 

> Au moment de son arrestation, il avait 
encore la bague et les pendants d'oreille en 
or le bâton, le pautalon et le gilet volés le 
30 mai il restait mê-ne une carte d'électeur 
au nom de Cokelaëre dans la poche de oe 

» Bien que poursuivi sans relâche depuis 
le 30 mai, Delart avait encore trouvé le moyen 
de voler une casquette en drap et i sacs d'em-

b*» *lf a présence des charges qui l'accablaient, 
Delart s'est décidé à faire des aveux partiels 
et il a déclaré ce qui suit : 

i , Grevant que les époux Cokelaëre avaient 
de l'argrnt, il est allé leur demander l'ho/.pi-
talité dans l'intention de les voler. Le 30 mai, 
nuand Cokelaëre lui eut dit qu' 1 ajlait à 1* 
messe, il quitta 1" premier la maison, fit 
semblant de se diriger vers la Belgique, et „e 
cacha derrière une baie d'où il surveilla le 
départ de son bote. 

» Il le laissa s'engager sur la route de la 
Crèche i puis, s-ûr qu- la femme Cokelaëre, 
infirme, était seule h la maison, il y retourna. 

» Il la trouva, dit-il, assise près d'une table 
en face de la fenêtre et lui demanda les clefs 
de son coffre. E le les refusa. Il lui donna sur 
la tempe droite un violent coup de poing qui 
la fit tomber par terre. 1 » 'empara alors des 
ciefs attachées au crochet de l'euscvont et 
bVflbrça vainement d'ouvrir le coffre de chaue. 

» Comme la femme Cokelaë e e s saym de 
se relever, il lui appliqua doux coups de 
poing au même endroit. 

» Cette fois, elle tomba la tète contre la 
porte, étendue, dit-il, comme un* va.he. 

» Il força ensuite le coffre, y prit les objets 
cités plus haut et une somme de 80 francs en 
pièces de 5 francs. 

» Pendant cet intorvalle, la femme Coke
laëre n'avait pas bougé. 

tPour l'empêcher d'appeler au secours après 
son départ, il prit une corde dans sa poche, la 

victime, fit un double nœud de sort* que la 
corde put rouler autour du cou et laisser libre 
la respiration. Il l'appuya enfin le dos oontre 
l'use vent. Il releva alors le croanet en fer qui 
retenait le pêne de la serrure, et ramenant vi
vement la porte au dedans au dehors, il en
ferma les deux bouta pendants de cette espèce 
de collier entre le montant de la porte et la 
porte. 

Cela fait,il quitta la maison vers huit heures 
moins un quart, et, supposant qu'on aHait 
surtout le faire rechercher en Belgique, il se 
dirigea sur E-taire». 

» Il nie formellement avoir lacéré le cou de 
sa victime, l'avoir violée et l'avoir pendus. 

» Ce système est démenti par toutes les 
constatations de la procédure. 

> Le même jour, il il commettait en Belgi
que deux autres attentats à la pudeur à l'occa
sion desquels l'autorité belge déposait une 
plainte régulière. 

» Delart n'a témoigné aucun repentir. Mis 
en préf ence de Cokelaëre, il est resté insensi
ble devant cette douleur qu'il a causée. 

» Ses antécédents sont déplorables. Il est 
d'une immoraliié notoire.A deux reprises dif
férentes il a été inculpé soit de viol, sou d'at
tentats à la pudeur sur sa belle-li.ie , enfant 
âgée de moins de 13 ans. 

» Il a déjà subi qaatre condamnations peur 
vol , abus ae confiance, escroquerie. La plus 
for:e peine s'est élevée à deux ans de prison 
et cinq ans de surveillance. Il n'était sorti Je 
la maison centrale de Loos que depuis le 28 
janvier dernier. 

> Enfin, il est gravement soupçonné d'a
voir, dans la matinée du S juin, jour de son 
arrestation, commis è Erquinghem-le-Sec, ar
rondissement de Lille, un assassinat sur la 
personne de la femme Carpentier. 

Outre les accusations d'assassinat, de viol 
et de vols, Oelartest inculpé de quatre atten
tats à la pudeur consommé; ou tentés avec 
violences : 

1. Le 16 mai 1878, à Neuve Eglise Belgi
que), sur la personne de Mélannie Ney, fem
me Valendue ; 

S. Le 16 mai 1878, à Ploegstreet (Belgique), 
sur la personne de Florentine Rouset, femme 
Sohier ; 

3 . Le 26 mai 1878, àNieppe.sur la pertosne 
d'Aimable Lefeb're ; 

i. Le 27 mai 1878,a Bailleul.surlapersonne 
de Mélanie Bourdon, femme Houppe. 

I n t e r r o g a t o i r e . 
Il est ensuite procédé à 1 appel des témoins 

qui sont au nombre de vingt-huit. 
Dans son interrogatoire qui, d'ailleurs, est 

très-sommaire, Delart se défend d'une faeon 
très-maladroite. Il nie les choses les plus 
évidentes, même certaines condamnations re
levées par son casier judiciaire. 

Il prétend n'avoir jamais eu l'intention de 
donner la mort à la femme Cokelaëre et, s'il 
a commis le vol, c'est qu'il a été poussé par 
la misère. Il nie en outre le crime de viol, 
constaté par la science sur le cadavre de la 
victime. Quant aux attentats à la pudeur, il 
en reconnaît deux sur les quatre qui lui sont 
reprochés. 

D'ail'eurs, pas un mot de regret pour tous 
les crimes qu'il a commit pas une pa oie de 
couip^ssion pour la malheureuse femme Co
kelaëre. Il pérore.discute longuement avec les 
témoins, les traite de menteurs et ne donne 
pas un signe de repentir, ni de sensibilité. 

D é p o s i t i o n d e s t é m o i n s 
Les premiers témoins sont rolatits aux qua

tre crimes d'attentats à la pudeur avec vio
lences, commis sur des femmes âgées de 18 à 
61 ans. Nos lecteurs nous permettront de pas
ser ces dépositions sous silence. En somme, 
comme dans son interrogatoire, il se recon
naît l'auteur de deux de ces crimes seule
ment. 

I n c i d e n t 
L'accusé demande une suspension d'au

dience de quelques minu es qui lui est immé
diatement accordée par la cour. A son retour, 
et voyant que les bancs du jury sont vides, il 
se met à gesticuler et à parler vivement aux 
gendarmes qui se trouvent pré* de lui. Puis 
il prend la parole et déclare hautement au pré
sident qu'il ne fait pas son devoir et qu'il de
vrait empêcher les jurés de sortir de la salle 
d'audience pour aller bavarder. 

Puis il se rassied très-satisfait, laissant tout 
le monde stupéfait de cette incroyable sor
tie. 

S u i t e d e s d é p o s i t i o n s d e s t é m o i n s 
Témoin* relatifs aux crime» de Bailleu! 
JUI.BS DBNIS, commissaire de police j B til

leul, est arrivé l'un des premiers sur le théâ
tre du crime. S i déposition est complètement 
identique aux constatations relevées dans 
l'acte d'accusation. 

COKBLAERB. Louis, âgé de 69 an.«,fermierau 
hameau da la Crèche, à Baillcul. — A l'appel 
de ce témoin, un vif mouvement de curiosité 
se produit dans le public. C'est, en effet, le 
mari de U victime qui vient faire sa déposi
tion. 

Kokelaëre est en grand deuil.Il portele cos
tume d'un cultivateur aisé. 11 s'exprime à voix 
basse et sa parole arrive difficilement jusqu'à 
nous. Il rappelle au jury comment il a été vic
time de sa charité. Voyant en Delart un mal
heureux, il avait voulu le secourir dans la l i
mite de ses moyens, « et Dieu, sait, dit-il, 
comment j'ai été récompensé. » 

» Quand je suis arrivé, ajoute Cokelaëre. le 
corps de ma pauvre femme était encore tout 
chaud ; m1***, malgré tous mes soins, je n'ai 
pu la ranimer et je perdis bien vite tout es 
poir. » 

En terminant sa dépositon, le témoin énu-
mère tous les objets qui lui ont été volés. Sur 
l'ordre de M. le président, les pièces à convic
tion sontreprésnetées au témoin qui les recon
naît toutes, l'une après l'autre. 

Pendant cette déposition Delart na donne 
au un signe d'émotion. Il prétend avoir laissé 
une fenêtre ouverte, es qui selon lui, aurait 
permis à un autre malfaiteur de continuer, 
après son départ, l'œuvre qu'il avait commen
cée. Cokelaëre lui donne le démenti le plus 
formel, disant que pour entrer dans l'intérieur 
de sa maison, il avait été obligé de casser une 
vitre peur passer par la fenêtre. 

Les témoins suivants sont les voisins qui I 
ont fait avec la justice la première constata
tion. 

M. BBBUSCHBBRB, docteur en médecine à 
Bailleul, a fut l'autopsie du oadavre de la 
femme Cokelaëre. Il résulte de ses conclusions: 
1- que la victime est morte par strangnltion ; 
2- qu'elle avait été, avant sa mort, victime 
d'un viol ; 3* que l'assassin avant d • la pen
dre avait essayé de la décapiter; 4. qu'elle 
avait reçu, sur la tempe gauche de violents 
coups d'un instrument contondant. 

On entend ensuite quelques témoins dant la 
déposiiion est peu importante. 

R é q u i s i t o i r e 
M. Francisque Hive procureur-général, 

prend la parole. Il énumère brièvement les 
vols, attentats à la pudeur et tentative do 
viol repro-hées à Delart; il rappelle qu'un 
crime, à peu prêt identique à celui doi t la 
femme Cokelaëre a été victime, a été commis 
è Erquingh m snr une femme Carnentier,mais 
que les preuves ne sont pas suffisantes pour 
permettre à la justice de reprocher cet assas
sinat à l'accusé. Abordant ensuite l'assarsinat 
de la femme Cokelaëre, M. le prooureur-réBé-
ral en montre toute l'atrocité en s'arrétant 
principalement au viol et à la préméditation. 
Il termine en rappelant que le jurya mission 
de protéger la société et qu'il faut surtout 
«évir, avec rigueur, dans notre département 
où les crimes sont nombreux et atroces; ce 
n'>st pas, d'ailleurs, les antécédents de l'ac
cusé qui pourraient plaider en sa faveur, car 
c'est un repris d • justice et un vagahsmd. 

D é f e n s e . 

M* Rossignol, défenseur d'office, entreprend 

reconnaît l'exactitude des faite avancés par 
M 1* procureur général ; sur deux points seu
lement il n'admet pas sas conclusions, c'est 
quant au viol sur la femme Cokelaëre et à la 
préméditation de l'assassinat. 

Ces deux circonstances aggravantes écar
tées, le défenseur croit que KM. les juras 
pourront accorder des circonstances atténuan
tes â Delsrt, s'ils songent que c'est une bête 
brute, sans éducation, et sans soutien ai di
rection dans la vie. 

En terminant. M* Rossignol montre l'atro
cité «le la peine de mort et appuie surtout sur 
cette idée, que depuis l'affaire Barré et Lebiex 
où l'exécution a été une véritable orgie, on à 
décidé de ue plus exécuter. 

Reconnu coupable, sans circonstan
ces atténuantes, Louis Delart est con
damné à la PEINE DE MORT. 

Delart reste impassible pendant la 
lecture du jugement, et s'écrie en sor
tant de l'enceinte : a II paraît que je 
suis trop grand : on veut me raccour
cir ! » 

L'exécution aura lieu à Douai. 
• ni 

CONVOIS FUNÈBRES ft 0B1T 
Les amis et connaissances de la famille 

DESPLEGHIN-DDMOULIN, qui, par oi-bli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Mademoiselle Léonie-Adèle Dr S-
PLECHIN, décédée à Roubaix. le 5 décembre 
1878, à l'âge de 22 ans, sont priés de consi

dérer le présent avis comme en tenant lieu et 
de vouloir bien assister aux e e n v e l e t a e r -
viex» • • t e a n e l a . qui auront lieu le lundi 9 
dudit mois, a 9 h. 1(2, en l'église Sainte-Eli
sabeth, à Roubaix. — Les v i s j i l e a seront 
chantées le même jour, à 3 heures. — L'as
semblée â la maison mortuaire, rue de Lan-
noy, 13« 

Les amis et connaissances de la famille 
BRO rVAETS-BAZIN, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du déers 
de Monsieur Jean-Baptiste BROU'AEYS. pro
priétaire, veuf en premières noces de dame 
Adélaïde V A N D E P T J T T E . en secondes neees 
de dame Nathalie DE GEYTER, décédé à 
Roubaix le 6 décembre 1878, dans sa 70e an
née, sont pt'.ès de consi-dérer le présent avis 
g mme en tenant lieu et de vouloir bien assis
ter aux Cmmveti e è a e r w i e * awtoauacsVs, 
qui auront lieu le lundi 9 dudit mois à 10 
heures en l'église du Saint-Sépulcre à Rou
baix. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue Colbert (près de la rue de Lille). 

Les amis et connaissance» de la famille 
VANDERMEERSCH-VERNŒLDE, qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de taire 
part du décès de Monsieur Henri-Ange VAN-
DEMEER3CH. décédé è Wattrelos. le 6 dé
cembre 1878, a l'âge de 63 ans et 7 mois, sont 
priés de considérerle présent avis comme en 
tenant lieu et de vouloir bien assister aux 
«ouvrait e t s e r v i c e t e l e a n e l a . qui au
ront lieu le lundi 9 , à 10 heures, en l'église 
de Wattrelos. — L'assemblée à la maison 
mortuaire, rue de Roubaix, (Hautes-Voies). 

On o b i » s o l e n n e l « t « s w e i a sera célé
bré en l'église Saint-Martin, i Roubaix, le 
lundi 9 décembre 1878, à 9 heures, pour le 
repos de l'Ame de dame Sophie CA-TELAIN, 
veuve de Monsieur François LEENAERT, 
décédée à Roubaix, le 1er novembre 1878, 
dans sa 76* année. — Les personnes qui, par 
•ubli, n'auraient pas reçu de lettré de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant l ieu. 

Un Oba« a o l e m s s e l a n n i v e r e s W r e sera 
célébré au Maître-Autel de l'église parois
siale de Saint-Martin, à Roubaix, le mardi 10 
décembre, à lu heures, pour le repos de 
l'âme de Monsieur Jaeques-Norbert-Anaa 
ME -SEN. décédé à Routaix le S décembre 
1877, à l'âge de 86 ans. — Les person
nes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de taire part, sont priées de considé
rer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un « b i t a o l e n s a e l a a t . n t v e r a a . i r e sera 
célébré en l'église Notre-Dame le lundi 9 
décembre 1878, à 9 heures, pour le repos de 
l'âme de Monsieur Cbarles CUVELIER, ca-
baretier, époux de dame Pauline SAINT-
LEGER, décédé â Roubaix, le 10 novem
bre 1877, d l'âge de 82 ans. — Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part, sont priées de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu. 

Un O b U e e l e n s a e l « lu smala sera célébré 
en l'église du Sacré-Cœur, à Roubaix, le lun
di 9 décembre 1878, à 9 heures pour le renos 
de l'âme de Monsieur Emile BERTETN, 
décédé accidentellemant à Boubaix, a l'âge 
de 26 ans — Les personnes, qui par oubli 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part 
sont priées de considérer le présent avis 

comme en tenant lieu. 

Un o b i t a o l e n s a e l d o s n o i a sera célébré 
au Maître-Autel de l'egliie paroissiale de 
Note-Dame, à Roubaix, le lundi 9 dé
cembre 1878, à 10 heures, pour le repos de 
l'âme de Dam? Marie-Henriette-Josépbiae 
DELTOMBE.veuvede Monsieur Flo.-is-Joseph 
DURIEZ, décédée à Roubaix, le 7 novembre 
1878, dans sa 80* année. — Les personnes 

3ni, par oubli, n'Auraient pas reçu de lettre 
i faire part, sont priées de considérer te 

présent avis comme en tenant l ieu. 
. an 

A V I S A U X H O r i K T i M 
Les sociétés qui confient l'impres

sion de leurs affiches, eircolaires et 
règlements à la maison Alfred Reboux, 
(rue Neuve, 17), ont droit à l'ibsarùoa 
gratuite dans les deux éditions du Jour
nal de Roubaix et dans la Gazette de 
1 ourcoing. 

stsafAMsnVafM 

ifcOUSTHlELU* a COMMERCIILES 
Celte littm pa.rm.il dan* te» dumm édition du 

Journal de Roubaix. — Sadreuer pour Ut 
sunditioriM, rue jjsasa. 17. 

•Manama 
L o c a t i o n e t r é p a r a t i o n , rue du Fonte-

noy, 58. 1H7S 
Spécial i té «Je ar*a.r*vemte 

(prix très-modérés) 
rue de t*aris, liO, k Lille. 

S s p é e l a l i t é d e f e s r v n r r s 
V e u v e P i e r r e B O N N A V E , rue du Vlei:-

Abreuvoir, Si, Roubaix. 

E . B l n u n s r i l i t » , rue du Vieil-Abreu
voir, Roubaix. — G r a n d a s s o r t i m e n t d e 
b o i t e s . — Boîtes à gants, plateaux en taque-
crisiaux et porcelaine montes sur bronze; 
cadeaux pour fêtes de S e-Cécile, Ste-Catbe-
rine, St-Nicolas et les Etrennes. 1728. 

C O T J V K E U R - R K N A K D , Orxiude-Plaça 
11, Tourcoing. — Contrôlions pour homme 
et pour dames. liOtti 

Fabrique et réparation de robinets. Spé
cialité pour manomètre «4 réparation. 

F . E . DECOCK, rue dw Gollére, 30. Rou-
baix. U081 

F o n r n i e r - D e l f o r t r i e . ARTICLBS DU J I P " I 
pr fêtes et caueaux»Grande-Rue, 66, RoubaiN 

15M 

A . B O T J T R T , 41. rue Espérance. O u -
pMsaTen forme de collier autour du cou de la j alors de présenter la défense de l'aoousi. U J verture et aiagiterie. Réparations. I6.»7 

aat.ntveraa.ire
pa.rm.il

